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Demande d’accord du résident pour 
la préparation des médicaments par 
le système RobotikDose 

 

 

 

 Par le présent accord, l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) Jean Guillot de Stenay informe le résident qu’il a passé une convention avec la pharmacie 

d’officine ci-après désignée pour la préparation et la dispensation des doses de médicaments à 

administrer : 

La pharmacie d’officine, ci-après dénommée « pharmacie d’officine référente » : 

 Désignation : Pharmacie Des Cytises 

 Adresse : 6 Avenue de Verdun 55700 Stenay 

 Prise en la personne du pharmacien titulaire, 

  Nom : M. LAURENT Benoit 

 

 L’établissement et la pharmacie d’officine référente ont choisi le système ROBOTIKDOSE qui 

propose un service complet, automatisé et sécurisé de gestion des traitements médicamenteux, 

permettant un suivi individualisé des résidents ; depuis la préparation en pharmacie jusqu’à la 

distribution en établissement.  

Ce système de dispensation intègre la préparation éventuelle des doses à administrer et sécurise 

l’administration des médicaments au résident, tout en assurant la traçabilité des produits. 

 

 

 Dans le cadre de ce service, les informations concernant les prescriptions de médicaments 

font l’objet d’un traitement informatisé. Les destinataires de ces données sont le personnel de 

l’établissement et de la pharmacie d’officine. Le système ROBOTIKDOSE centralise les données 

relatives aux consommations de médicaments par l’établissement et peut réaliser des études 

statistiques anonymes à des fins d’amélioration de la qualité. Conformément à la loi « Informatique 

et libertés » du 6 janvier 1978, le résident ou son représentant bénéficie d’un droit d’accès et de 

rectification aux informations qui le concernent, il doit alors s’adresser au Directeur de 

l’établissement, et au titulaire de la pharmacie d’officine. 
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 Le résident, à défaut la personne de confiance dûment désignée ou son représentant, 

déclare en conséquence des informations qui précèdent : 

 

 Accepter la dispensation des médicaments par la pharmacie d’officine partenaire de 

l’établissement 

 Souhaiter la préparation éventuelle des doses à administrer sur prescription régulière de son 

médecin traitant ou à titre exceptionnel (et en liaison avec le médecin traitant) le médecin 

coordonnateur de l’établissement ainsi que le médecin appelé en garde. 

 Demander la destruction à l’officine de ses médicaments non utilisés 

 Autoriser le traitement des données le concernant, par le système ROBOTIKDOSE. 

 

 

 

 
LE RESIDENT  

 

Personne de confiance / 
Représentant du résidant 

 

Directeur de l’EHPAD Jean 
Guillot 

M. – Mme  
Nom : 
 
 
Prénom : 
 
 
 

Date et Signature 
 
 
 
 
 
 
 

M. – Mme 
Nom :  
 
 
Prénom : 
 
 
Date de naissance :  
 
Lien de parenté avec le 
résident : 
 
 

Date et Signature 
 
 
 
 
 

Monsieur PRIOUX Patrice 
 
 
 

Date et Signature 

 


